
Pour présenter votre projet, veuillez consulter 
les lignes directrices, le formulaire, la foire aux  
questions et les projets présentement soutenus au 
http://www.lautorite.qc.ca/fr/fesg-corpo.html. 

Il est obligatoire de remplir un formulaire, incluant ses 
annexes, que vous devrez transmettre par courriel au  
plus tard le 30 mars ou le 30 septembre, de chaque année. 

Les réponses au dépôt de projets de septembre sont 
communiquées à la fin de décembre et celles du dépôt 
de mars à la fin de juin, de chaque année.

Pour renseignements complémentaires, 
veuillez communiquer avec :

Fonds pour l’éducation et la saine gouvernance

Montréal : 514 395-0337, poste 4104 
Québec : 418 525-0337, poste 4104 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 4104

Courriel : fesg@lautorite.qc.ca
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Présentez-nous  
vos projets de recherche !

Fonds pour l’éducation 
et la saine gouvernance
Encourager le savoir!

Fonds pour l’éducation 
et la saine gouvernance
Encourager le savoir!



L’Autorité des marchés financiers est l’organisme mandaté par 
le gouvernement du Québec pour encadrer les marchés 
financiers québécois et prêter assistance aux consommateurs de 
produits et services financiers.

Son Fonds pour l’éducation et la saine gouvernance (FESG) 
soutient des projets axés sur la protection et l’éducation des 
investisseurs, la promotion de la gouvernance et 
l’amélioration des connaissances, dans tous les domaines 
liés à sa mission. 

Le Fonds reçoit des demandes de projets visant notamment la 
recherche dans les domaines de l’assurance, des finances 
personnelles, de la prévention de la fraude, de la 
promotion de la saine gouvernance et des valeurs 
mobilières.

Au regard des recherches universitaires, l’Autorité privilégie la 
recherche appliquée afin, par exemple, d’alimenter ses 
réflexions quant aux nouvelles tendances en matière de 
réglementation internationale; ou encore afin de demeurer à 
l’affût des nouvelles problématiques en matière de criminalité 
financière. 

De plus, le FESG encourage le démarrage d’initiatives 
innovatrices ayant un impact mesurable sur la clientèle cible de 
l’Autorité afin de soutenir le développement, la vitalité et le 
rayonnement du secteur financier québécois.

Depuis sa création en 2004, ce fonds a accepté de soutenir  
127 projets pour près de 20,8 millions de dollars. De ce 
nombre, 33 projets de recherche ont été soutenus à hauteur de 
3,1 millions de dollars.

Les projets présentés au FESG font l’objet d’une évaluation 
systématique par un comité d’experts indépendants externes. 
Ce comité recommande l’acceptation de certains projets, selon 
les critères d’évaluation et les montants disponibles. Le Conseil 
consultatif de régie administrative de l’Autorité est informé de 
ces recommandations. Ces dernières font l’objet d’une 
décision du président-directeur général.

Au préalable, l’Autorité offre un service d’accompagnement 
aux demandeurs pour bien formuler leur projet et vérifier son 
intérêt. Pour utiliser ce service, contactez le responsable 
du Fonds. Un projet peut recevoir une aide maximale 
de 100 000 $ par année pour une durée maximale 
de 3 ans.

Grâce au FESG, l’Autorité a participé à la  
fondation de certains organismes, dont :
•  la Chaire d’information financière et organisationnelle

de l’UQAM
•  le Collège des administrateurs de sociétés

de l’Université Laval
•  l’Institut de la finance structurée et des instruments dérivés

de Montréal de HEC Montréal
•  l’Observatoire du droit québécois des valeurs mobilières

de l’Université de Montréal

Voici quelques exemples de projets de recherche : 
•  la protection juridique des aînés contre l’exploitation

financière (Raymonde Crête, Université Laval)
•  la distribution de produits et services financiers par Internet

(Stéphane Rousseau, Université de Montréal)
•  le whistleblowing et la gouvernance :

enjeux et perspectives (Nadia Smaili, UQAM)

Présentez-nous vos projets de recherche !


